
 

 

Départ à la retraite à taux plein à 64 ans avec 43 annuités de cotisations !!! 
 

L’âge légal de départ en retraite actuel est déjà un leurre. 
 

Il faut rappeler que : 
- la moitié ou presque des salariés qui part en retraite est déjà au chômage ou en arrêt maladie 
- dans les faits, l’âge du taux plein est de 67 ans,  pour une part importante de salariés ayant fait de 

longues études 
- les carrières sont discontinues (périodes de chômages, arrêt maladie etc…) notamment pour les 

femmes qui sont les premières touchées puisque majoritairement en temps partiel, congés 
maternité et parentaux. 

Un recul de l’âge de départ ne fera qu’accentuer la précarité du fait de l’absence de cotisations et de la 
diminution des prestations versées par Pôle Emploi. Le vrai but de ce projet est de diminuer les pensions ! 
 

Nous dénonçons l’injustice sociétale de cette réforme qui touche d’avantage 
les travailleuses et les travailleurs les plus modestes. 

 
L’espérance de vie en bonne santé est de 65 ans (INSEE). 

Près d’un quart des ouvriers sera mort avant 65 ans. 
L’espérance de vie globale, après avoir longtemps progressé du fait de la diminution du temps de travail et 
de l’amélioration du système de santé, est en train de stagner, voire de régresser pour certaines catégories. 

Un recul de l’âge de départ ne fera qu’accentuer leur précarité 
 

Ça suffit ! 
 

Aujourd’hui il n’y a pas d’urgence à réformer notre système de retraite, les auteurs du Conseil d’orientation 
des retraites annoncent un régime excédentaire de près de 900 millions d’euros en 2021 et de 3,2 Milliards 

d’euros pour 2022. 
 

Le monde du travail doit se révolter face à cette casse organisée pour le plus grand bénéfice d’une petite 
caste de super riches qui en sont les véritables instigateurs. 

Il l’a déjà montré en 2019 par sa mobilisation qui a fait reculer le projet des retraites à points 
 
Les salariés dans toutes les entreprises doivent dès maintenant se mettre en ordre de bataille et préparer 
les mouvements de grèves qui seront nécessaires pour faire reculer le gouvernement. 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Craponne, lundi 16 janvier 2023 

MOINS DE SALAIRE MOINS DE RETRAITE C’EST NON ! 

 

Tous ensemble en grève jeudi 19 janvier. 
Rendez-vous devant la manufacture des tabacs à 11h00 à LYON. 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour être plus fort ensemble, syndiquez-vous à la CGT 

 

 

 

 
Le gouvernement et le patronat ont décidé d’attaquer 

une nouvelle fois notre système de retraite, 
en voulant repousser l’âge de départ. 

 

Leurs mensonges : 
Pour le gouvernement, le financement des retraites serait « en danger », 

et justifierait de s’en prendre aux droits des retraités et des salariés... 

La réalité : de l’argent il y en a ! 
 

 

 

 

                                                                                                

                    

 

 

 

 

 

La retraite à 60 ans apres 37,5 années de cotisations c’est possible avec nos revendications. 

A la CGT, nous avons des propositions pour un équilibre du financement du système de retraite 

avec notamment : 

 

 Augmenter les recettes par une politique salariale et de l’emploi de façon globale. 

 Egalité salariale femmes/hommes (6,5 milliards d’euros de cotisations retraite en plus). 

 Fin des exonérations de cotisations sociales patronales (la Cour des comptes chiffre l’ensemble 

des « niches sociales » à 90 milliards d’euros par an). 

 

Avec toutes nos revendications pour la protection sociale, 

cela rapporterait de quoi largement stabiliser notre système de retraite. 

Le Conseil d’Orientation des retraites 
(COR) précise que les dépenses de 

retraites devraient être contenues d'ici 
2070 (Dans la pire des hypothèses, 10 

milliards de déficit, soit moins de 6,5 % 
du montant des aides publiques aux 

entreprises) 

 

Les aides publiques aux entreprises 
représentent 157 milliards d’euros, 
soit 8 % du PIB (l’équivalent de 47,8 
% du budget des retraites) et ce sans 
contrepartie ! (rapport d’enquête sur 

les aides publiques) 
 
 

Le système de retraite 

présente un excédent de 

900 millions en 2021 et était 

excédentaire de 3,2 

milliards d’ € en 2022 (COR) 

 

Plus 15,34 % de la population meurt avant 65 ans , en 
particulier chez les salariés, ce taux montant à 30 % pour les 5 % 
les plus pauvres. 
L’espérance de vie sans incapacité se situe autour de 65,9 ans 
pour les femmes et de 64,4 ans pour les hommes (INSEE) 
 


